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Québec,le 16 décembre1996

MonsieurDavid Cliche
Ministre de l’Environnementet de la Faune
Edifice Marie-Guyart,30~ étage
675, boul. René-LévesqueEst
Québec(Québec)
GiR 5V7

Monsieurle Ministre,

J’ai l’honneur de vous transmettre le rapport des activités du Comité
consultatifpourl’environnementde la Baie-Jamespourl’annéeseterminant
le 31 mars 1996.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments
distingués.

Le président,

WILLIE ISERHOFF



iv

Québec,le 16 décembre1996

MonsieurSergioMarchi
Ministre de l’Environnementdu Canada
EnvironnementCanada
Les Terrassesde la Chaudière
10, rue Wellington, 28~étage
Hull (Québec)
MA 0113

Monsieurle Ministre,

J’ai l’honneur de vous transmettrele rapport des activités du Comité
consultatifpour l’environnementde la Baie-Jamespour l’annéese terminant
le 31 mars1996.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments
distingués.

Le président,

WILLIE ISERHOFF
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Québec,le 16 décembre1996

MonsieurMatthew CoonCome
GrandChef
GrandConseil desCris du Québec
2, LakeshoreRoad
Nemaska(Québec)
JOY 3B0

Monsieur,

J’ai l’honneur de vous transmettre le rapport des activités du Comité
consultatif pour l’environnementde la Baie-Jamespour l’année seterminant
le 31 mars1996.

Veuillez agréer,Monsieur,l’expressionde messentimentsdistingués.

Le président,

WILLIE ISERHOFF
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MOT DU PRESIDENT

En ma qualité de présidentau cours de l’exercice 1995-1996,j’ai eu le
privilège d’ assisterau renouvellementde la déterminationdesmembresdu
Comité quant à l’exécution de son mandat d’organismeconsultatif des
gouvernementsresponsables.Ce comité tripartite, constitué en vertu de la
Conventionde la BaieJameset du Nord québécois,estl’assembléeofficielle
de prédilectiondesgouvernementsprésentssur le territoire ence qui a trait à
leur participation dans la formulation des lois et règlements relatifs à
l’environnementet à la protectionsociale.

Pendantdenombreusesannées,leComitéadû composeravecla réductiondes
budgetset la suffisancede plus en plus manifestedesgouvernementsfédéral
et provincialencequi touchele respectdesdispositionsde la Conventionde
la Baie-Jameset du Nord québécoiset l’assujettissementdeslois etrèglements
qui endécoulentaux membresde ce comité.Cettesituationa donc entraîné
par le passél’adoption pardiversespartiesde la politique de la « chaisevide
», les gouvernementsn’accusantjamaisréceptiondespositionsdu Comité.

L’exercice 1995-1996a donné lieu à des changementsimportants de la
composition du Comité, plusieurspartiesnommantde nouveauxmembres
ayantun nouveaupoint de vue sur les nombreusesquestionsauxquellesle
Comité était confrontédepuisplusieursannées.A cet égard,on a décidéde
tenirunplus grandnombrede réunionsau seindescommunautéscrieset de
profiterde ces occasionspour sefamiliariser avec les problèmesquotidiens
auxquelsellesontàfaireface.Les rencontresavecles trappeursde Ouje-Bou-
goumouont sensibilisélesmembresdu Comitéà la frustrationde plusenplus
importantequantà la rapiditéaveclaquellelesactivitésforestièresrendentles
territoiresde piégeageinfertiles et inhospitaliers.Il m’a mêmeétédonnéde
présideruneréuniondansmaproprecommunauté,enl’occurrenceNemaska..

En raisondesréductionsenmatièrede ressourcesimposéesauComitéparles
gouvernementsfédéralet provincial, on a décidéde faireporterl’essentielde
sesactivitéssur les questionsde prime importancepour les communautés
cries,en 1’ occurrencele développementforestier. Qui plus est,le ministrede
l’Environnementdu Québeca donnémandatau Comité d’examinercertains
élémentsdu programme de l’environnementdécrit au chapitre 22 de la
Convention.Lesprogrèsen la matièreontcependantétérelativementténusen
raisondes restrictionsfinancières.



vii

Le Comité a essayéà de nombreusesreprises,en vain malheureusement,
d’avoir accèsau personneltechniquedu gouvernementprovincial afin qu’il
puisseaiderles membresau coursde l’examendesdivers dossiers.Toutefois,
on a réussi à contournerles limites techniquesgrâce à la générositéde
l’Administration régionaleCrie, qui a prêté les servicesde son ingénieur
forestier pourcompiler les renseignementspermettantau Comité d’évaluer
avecprécisionles plansquinquennauxde gestionainsique les modifications
qui y ont étéapportéespar la suite. On espèreque cettemesureserareprise
par les gouvernementsfédéralet provincial, et que ces dernierspermettront
aux membresde leur personnelde fournir de l’aide et du soutientechniques
au Comitédansle cadrede sesdiversesactivités.

J’espèrequela lancéeamorcéesousmaprésidencesepoursuivratout au long
du prochainexercice.Je tiens à remercierles membresdu Comité qui ont
participéàun plus grandnombrede réunionset onteu à supporterunecharge
de travail accruepourdémontrerque nous étionstousrésolusà donneraux
gouvernementsdesopinionsutilespourprotégerl’environnementdu territoire
de la Baie-James.

Veuillez recevoirmessalutationslesplus distinguées.

Le président,

(Signature)

WILLIE ISERHOFF
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MANDAT DU COMITE

Le Comité consultatif pour l’environnement de la Baie-
James(CCEBJ) est un organismeconstitué en vertu
du chapitre 22 de la Convention de la Baie-James et
du Nord québécois (CBJNQ; la < Convention >). Il est
régi par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. 0-2) et par la Loi sur le règlement des
revendications des autochtonesde la Baie-James et du
Nord québécois (S.C. 1976-1979, c. 32).

Le Comité consultatif pour l’environnement de la Baie-
James est l’interlocuteur privilégié et officiel des gou-
vernements du Québec et du Canada ainsi que de
l’Administration régionale crie, des corporations de
village cri, des bandes, du Conseil régional de zone et
des municipalités du territoire pour l’élaboration des
lois et règlements concernant l’environnement et le
milieu social du territoire de la Baie-James (le « terri-
toire »). Il s’agit de la région du Québec située au sud
du 55~ parallèle, à l’exclusion de la région dans le
voisinage de Schefferville au sud du 55~ parallèle, et à
l’ouest du 69~ méridien, y compris les terres de catégo-
ries I et Il des Cris de Whapmagoostui, et dont la limite
méridionale coïncide avec la limite sud des terrains de
trappe des Cris, telle que définie par la Loi sur les
droits de chasse et de pêche dans les territoires de la
Baie-James et du Nouveau-Québec (chapitre D-13.1).
Une carte délimitant le territoire est incluse à l’an-
nexe 2 du présent rapport.

Le Comité a également pour fonction de surveiller
l’administration et la gestion du régime de protection de
l’environnement et du milieu social institué par le
chapitre 22 de la Convention et le chapitre Il de la Loi
sur la qualité de l’environnement (la « Loi ‘>) en faisant
notamment des recommandations relatives

a l’adoption de lois, de règlements et d’autres mesu-
res appropriées relatives au régime de protection de
l’environnement et du milieu social;

tones établis en vertu des chapitres 22 et 24 de
la CBJNQ;

aux mécanismes et procédures d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement et le
milieu social s’appliquant au territoire.

Le Comité est consulté par les gouvernements du
Québec et du Canada, l’Administration régionale
crie et les corporations de village cri sur les ques-
tions d’importance majeure concernant la mise en
oeuvre du régime de protection de l’environnement
et du milieu social applicable au territoire ainsi que
sur des mesures d’utilisation des terres.

Comme il est prévu à la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement, le ministre des Forêts transmet au Co-
mité, les plans généraux et quinquennaux d’aména-
gement forestier de la forêt du domaine public
située sur le territoire. Le Comité doit étudier et
commenter ces plans avant leur approbation par le
ministère des Forêts.

En outre, à la demande, le Comité met à la dispo-
sition des corporations de village cri et des bandes
les renseignements, les données techniques ou
scientifiques ainsi que les conseils ou l’assistance
technique qu’il obtient de temps à autre d’un gou-
vernement ou d’un organisme gouvernemental.

Finalement, le Comité assure la surveillance admi-
nistrative du Comité d’évaluation, établi également
en vertu du chapitre 22 de la Convention.

Toutes les décisions et recommandations formulées
par le Comité sont communiquées soit au gouver-
nement du Québec ou du Canada, à l’Adminis-
tration régionale crie, aux corporations de village
cri, aux bandes, au Conseil régional de zone ou
aux municipalités, pour que ceux-ci en prennent
connaissance, les étudient et y donnent suite, le
cas échéant.

aux lois et règlements existants ou pouvant exister
sur l’environnement et le milieu social, relativement
aux effets du développement, ainsi qu’aux règle-
ments et à la procédure sur l’utilisation des terres qui
peuvent influerdirectement sur les droits des autoch-
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COM POSITION

Le Comité consultatif pour l’environnement de la Baie-
James est un organisme tripartite; il est composé de
treize membres, dont quatre sont nommés par l’Ad-
ministration régionale crie (ARC), quatre par le gouver-
nement du Canada et quatre par le gouvernement du
Québec. Le treizième membre du Comité, en tant que
membre d’office, est le président du Comité conjoint de
chasse, de pêche et de piégeage (CCCPP), sauf
lorsque ledit président est choisi parmi les membres
nommés par la partie autochtone inuite. Dans ce cas,
le deuxième vice-président du Comité conjoint est
membre d’office.

D’année en année, le Québec, le Canada et l’Adminis-
tration régionale crie assument à tour de rôle la prési-
dence et la vice-présidence du Comité consultatif pour
l’environnement de la Baie-James. En 1994-1995, la
présidence du Comité était assumée par le gouverne-
ment du Canada, qui a désigné MC Diane Morneau.

Au 31 mars 1996, le Comité était composé des mem-
bres suivants:

M. Yves Désilets
Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien
(Gouvernement du Canada)

M~ Diane Morneau
Avocate et docteur en droit de l’environnement
Présidente, Cabinet d’affaires Momeau
(Gouvernement du Canada)

MC Diom Roméo Saganash
Consultant
(Administration régionale crie)

M~ Robert Daigneault,
Directeur du Département de droit de l’environne-
ment
Avocat, Lapointe Rosenstein
(Gouvernement du Québec)

M. Gilles Frisque
Directeur, Centre multirégional de recherche en
foresterie
Université du Québec
(Gouvernement du Québec)

M. Jacques Lefebvre
Directeur général du Centre écologique du Lac-
Saint-Jean
(Gouvernement du Québec)

Le membre d’office du Comité conjoint de chasse,
de pêche et de piégeage était M. Kenny Blacksmith.
(Grand Conseil des Cris)

Par ailleurs, le CCEBJ remercie de sa précieuse
contribution le membre suivant, qui s’est retiré au
cours de l’année:

M. Louis Archambault
Président
Groupe-Conseil Entraco mc.
(Gouvernement du Québec)

M. Pierre Paulhus
Consultant pour Pêches et Océans Canada
(Gouvernement du Canada)

M~ Susanne Hilton
Consultante
(Administration régionale crie)

M. Willie lserhoff, président
Directeur, Environnement et gestion des terres
(Administration régionale crie)

Mme Ginette Lajoie, vice-présidente
(Administration régionale crie)
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REUNIONS

Le CCEBJ a tenu cinq réunions régulières entre le
~ avril 1995 et le 31 mars 1996, aux dates et aux en-
droits suivants.

87e réunion 25 avril 1995, ministère de l’Environ-
nement et de la Faune du Québec, 3900 rue Marly,
Sainte-Foy (Québec)

88e réunion 4, 5 et 6 juillet 1995, Conseil de bande
d’Oujé-Bougoumou

89e réunion 4 octobre 1995, Administration régionale
crie (1, Place Ville-Marie, suite 3438, Montréal)

90eréunion 4 et 5 décembre 1995, dans les bureaux

du Conseil de bande de Nemaska

91~ réunion 20 et 21 mars 1996, Hôtel du Jardin,
1400, boul. du Jardin,St-Félicien

En plus des réunions régulières, le CCEBJ a tenu
quelques conférences téléphoniques pour discuterde
dossiers ponctuels. Par ailleurs, des sous-comités
spéciaux se sont réunis à plusieurs reprises pendant
l’année. Les sous-comités qui ont été actifs au cours
de l’annéesont les suivants : sous-comité sur le débat
public sur l’énergie, sous-comité foresterie, sous-comité
sur l’entente administrative avec le MEF, sous-comité
sur l’audience générique sur les matières résiduelles.

ACTIVITES DU COMITE CONSULTATIF
AU COURS DE L’ANNEE 1995-1996

1. LA PROBLÉMATIQUE DE L’EXPLOITATION
FORESTIERE SUR LE TERRITOIRE DE LA
BAIE-JAMES

1.1 Analyse des plans d’aménagement
forestier générauxet quinquennaux

Le chapitre 22 de la Convention, tel qu’il est libellé
à l’article 22.3.34, prévoit que le ministère respon-
sable doit faire parvenir au CCEBJ le plan d’amé-
nagement et d’exploitation des forêts pour qu’il
l’étudie et le commente. Le Comité a 90 jours pour
s’exécuter avant que le ministre approuve les plans.
Depuis la signature de la Convention en 1975, le
gouvernement a apporté des changements impor-
tants à la Loi sur les forêts et aux règlements affé-
rents. Ces changements ont porté notamment sur
la confection des plans d’aménagement, dont la
responsabilité incombait désormais aux industriels,
suivant des règles déterminées par le gouverne-
ment. Tous ces changements majeurs se sont
effectués sans la participation et la consultation du
CCEBJ. Par ailleurs, pour des raisons d’ordre
technique, administratif et politique, le Comité n’a
pas été en fonction de mai 1987 à décembre 1989,
soit dans la phase initiale de mise en application de
la nouvelle loi.

Selon l’article 144 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (L.Q.E.), « le ministre des Forêts trans-
met au Comité pour étude et commentaires, avant
de les approuver, les plans généraux et quinquen-
naux d’aménagement forestier de la forêt du do-
maine public située dans le territoire visé à l’arti-
cle 133. Le Comité doit transmettre ses commen-
taires, le cas échéant, dans les quatre-vingt-dix (90)
jours ». Compte tenu de ce que représente la forêt
du territoire de la Baie-James pour les Cris en
regard de leur mode de vie traditionnel, il s’agit d’un
mandat auquel le CCEBJ accorde une grande
importance.
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Or, il faut se rappeler également que l’exploitation
forestière, telle qu’elle est prévue à l’annexe 2 du
chapitre 22, se soustrayait au processus d’évaluation
environnementale lorsque celle-ci faisait partie de plans
de gestion approuvés par le gouvernement après leur
soumission au CCEBJ. On doit donc en conclure que
l’exercice prévu à l’article 22.3.34 devait être considéré
comme une étape cruciale et significative. Elle devait
permettre de porter un jugement sur les conséquences
environnementales et sociales desactivités forestières.
En conséquence, les plans devaient être en mesure de
fournir les éléments servant à appuyer cette analyse.

De plus, les modifications apportées au régime fores-
tier en 1987 et l’interprétation qu’en font le ministère de
l’Environnement et et le ministère des Ressources
naturelles ont pour conséquence que ces ministères
excluent de toute évaluation environnementale la
quasi-totalité de l’activité forestière du territoire. Cela
accentue la nécessité de fournir au CCEBJ une
information complète et applicable.

Plusieurs questions fondamentales restent toujours en
suspensdepuis la soumission des premiers plans quin-
quennaux en 1989-90 en vertu des dispositions de la
nouvelle Loi sur les forêts. Une des questions fonda-
mentales non résolues se rapporte à la nature des
informations cartographiées sur les plans et leur
compilation ou leur assemblage par territoires de
chasse familiaux. Les plans ne fournissent qu’une
cartographie succincte des aires de coupes proposées
et des routes principales. Ces informations sont
transmises sur une multitude de feuillets topogra-
phiques ou planimétriques de qualité inégale.

Étant donné le nombre de modifications reçues, le
court délai pour en faire l’analyse et les ressources
humaines et financières limitées, le CCEBJ n’est
malheureusement pas en mesure de faire l’analyse
détaillée des demandes qui lui sont soumises. Cette
situation a cours depuis plusieurs années. Le 21
novembre 1995, le CCEBJ a écrit à M. François
Gendron, ministre des Ressources naturelles afin de le
sensibiliser aux problèmes qu’éprouve le CCEBJ pour
procéder adéquatement à l’analyse des PQAF, des
PGAF et des modifications qui lui sont soumises. Le
CCEBJ a demandé des ressources au MRN afin de

pouvoir s’acquitter de sa tâche, comme le prévoit la
Convention.

1.2 Le Règlement sur les normes d’inter-
ventiondans les forêts du domainepublic
(RNI)

Le projet de RNI a été transmis au CCEBJ par le
sous-ministre du MRN, M. Michel Clair, au moment
de sa publication dans la Gazette officielle, ce qui
laissait sous-entendre que le CCEBJ devait seplier
à la période habituelle d’examen de 45 jours. Or,
pour le Comité, il était clair qu’il aurait dû être
consulté par le Ministère bien avant cette pré-
publication, compte tenu de son mandat et de son
rôle. Cette façon de faire venait à l’encontre d’un
des principes fondamentaux de la Convention, qui
prévoit « un statut particulier et une participation
spéciale aux Cris leur assurant une participation
plus grande que celle normalement prévue pour le
grand public > (article 22.2.2 c). Le Comité conjoint
aurait également dû être consulté, en vertu du
chapitre 24. Le Comité s’est donc vu une fois de
plus contraint à ne faire qu’une analyse très par-
tielle du nouveau règlement et ce, sans qu’aucun
document ou information lui soit transmis par le
MRN ou le MEF sur les motifs deschangements
proposés et leurs conséquences.

Le Comité a tout de même soumis des recomman-
dations le 8 juin 1995, mais celles-ci étaient subor-
données avant tout à la reconnaissance du besoin
d’avoir un régime forestier qui soit adapté au
territoire. Les problèmes relatifs à l’aménagement
forestier allaient selon nous bien au-delà de la
simple révision du RNI. De l’avis du Comité, le
gouvernement ne pouvait adopter le RNI dans la
formulation proposée; nous nous devions d’entre-
prendre une réflexion beaucoup plus poussée qui
associent les différentes composantes de la Loi sur
les forêts et ses règlements.

Les commentaires et recommandations se résu-
maient de la façon suivante:

- exclure le territoire de la Baie-James de l’appli-
cation de l’actuel projet de règlement et mettre
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en branle dès maintenant un processus afin d’éla-
borer un régime forestier qui soit adapté aux condi-
tions et aux besoins de ce milieu;

- reporter l’adoption finale du projet de règlement
jusqu’à ce qu’un régime forestier (assorti des règles
appropriées) adapté aux conditions et aux besoins
du milieu conventionné soit élaboré et adopté;

- procéder à l’élaboration de plans d’utilisation du
territoire en collaboration avec les Cris;

- évaluer l’impact des activités forestières sur l’organi-
sation territoriale crie, laquelle repose sur un sys-
tème de territoires de chasse familiaux reconnus;

- analyser les éléments suivants en fonction des
territoires de chasse : taux annuel de récolte, dimen-
sion des coupes, répartition géographique des
coupes et seuil limite;

- revoir les besoins de protection des habitats fauni-
ques pour les espèces suivantes: orignal, martre,
tétras des savanes, castor et oiseaux forestiers;

- revoir les critères de conception des traversées de
cours d’eau.

Le MRN a rejeté les recommandations du CCEBJ et l’a
informé que le pouvoir du ministre du MRN d’émettre
des permis d’intervention forestière n’était pas lié à
l’existence d’un plan d’affectation, et partant, que les
activités d’aménagement forestier peuvent être réali-
sées conformément au RNI, même en l’absence de
plan d’affectation des terres.

Selon le CCEBJ, la position du MRN va à l’encontre de
l’article 25 de la Loi sur les forêts, qui stipule que les
activités d’aménagementforestier doivent êtrecompati-
bles avec la Loi sur les terres du domaine public. Au
cours de la prochaine année, le CCEBJ a l’intention
d’être très vigilant relativement à l’application du RNI
sur le territoire.

1.3 Rencontreavecle sous-ministrede l’Envi-
ronnement et avec les membres de la
communauté d’Oujé-Bougoumou

Le CCEBJ a tenu sa 88e réunion régulière dans la
communauté Crie d’Oujé-Bougoumou. M. Jean
Pronovost, alors sous-ministre de l’Environnement
et de la Faune, a accompagné le CCEBJ durant les
trois jours prévus pour la réunion et la visite du
terrain. La participation du sous-ministre a été
énormément appréciée par les membres et plu-
sieurs sujets d’intérêt pour le CCEBJ ont été abor-
dés, dont le mandat du Comité et le manque
chronique de moyens mis à la disposition de celui-ci
pour son exécution. L’accent a évidemment porté
sur l’exploitation forestière et la révision du chapi-
tre 22. L’absence de communication réelle avec le
ministère des Ressources naturelles et le manque
de compréhension de ce ministère vis-à-vis des be-
soins du CCEBJ est un autre aspect important
examiné lors de cette rencontre. Le MRN étant le
ministère responsable pour le milieu forestier, le
Comité a jugé nécessaire d’inviter le ministre,
M. Chevrette, à nous rencontrer. Cette demande
était toujours sans réponse positive au 31 mars
1996.

Le Comité a retenu les services d’une personne-
ressource afin de préparer une visite sur le terrain
du CCEBJ. Un guide photographique a été préparé
à cette intention. Plusieurs parterres de coupes ont
été visités servant à relever certains problèmes
relatifs à la récolte ou à la régénération.

Au cours de la journée qu’a duré cette sortie, les
membres ont été à même de juger de la façon dont
les opérations forestières étaient menées dans ce
secteur.

Le point culminant de la joumée a certes été la
rencontre du CCEBJ avec un groupe de
25 chasseurs cris et l’administrateur local en envi-
ronnement, M. Joseph Shecapio-Blacksmith. Ils
nous ont fait partager leurs nombreuses préoccupa-
tions quant à l’exploitation forestière dans leurs
territoires de chasse. Les points principaux men-
tionnés par les chasseurs se résument ainsi
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1.4 Sous-comité sur la foresterie- ils doutent de la volonté des gouvernements de
changer la situation négative qui est vécue par les
communautés cries sur le territoire;

- l’exploitation forestière met en péril la viabilité de
l’aire de trappe;

- la déforestation a causé la disparition du gibier;
- il y a dégradation du territoire de génération en

génération;
- la façon de revégéter le terrain n’est pas adéquate

car on y plante des essences d’arbres qui constituent
un milieu inadéquat pour la faune. Souvent, les
arbres sont plantés si serrés que le gibier ne peut y
circuler;

- les cheminsforestiers ouvrent le territoire et permet-
tent aux non autochtones de prélever une partie
substantielle du gibier, au détriment des Cris.

Cette rencontre a permis de mettre en évidence la
nécessité absolue pour le CCEBJ d’être en contact
direct avec les communautés et les différents groupes
qui les composent, dont les chasseurs. La consultation
est un <c outil » ou un « moyen » qui jusqu’à mainte-
nant n’avait pas été utilisé par le Comité. La rencontre
a été particulièrement fructueuse pour les membres
nommés par les gouvernements du Québec et du
Canada qui, de par leur fonction, n’ont pas l’occasion
d’échanger directement avec les communautés cries et
leurs représentants. Les membres partageaient en
effet le sentiment général qu’il était de leur devoir de
répondre aux préoccupations exprimées en effectuant
les pressions nécessaires auprès des gouvernements
afin d’améliorer la situation au bénéfice des commu-
nautés cries.

Les membres du CCEBJ se sont montrés vivement
intéressés par les commentaires exprimés par les
personnes présentes et estiment de leur devoir et de
leur mandat de faire les pressions nécessaires auprès
des gouvernements pour que la situation s’améliore au
bénéfice des communautés locales. Dans l’avenir, le
CCEBJ veut privilégier les contacts avec les commu-
nautés en tenant davantage de réunions sur le territoi-
re.

Les membres du CCEB~J ont convenu de la néces-
sité de créer un sous-comité ayant pour mandat
d’examiner l’incidence de l’exploitation forestière en
mettant l’emphase sur les effets reliés au mode de
vie cri, y incluant évidemment l’organisation territo-
riale, tel que proposé dans un texte préparé en
juillet 1993 par un membre du CCEBJ ayant servi
d’orientation à la création du sous-comité. Souli-
gnons que le CCEBJ avait déjà dans le passé mis
sur pied un sous-comité destiné à la problématique
forestière.

Le sous-comité a tenu trois réunions au cours de
l’année, à partir du mois d’août. Outre les mem-
bres désignés du CCEBJ, des collaborateurs sont
venus se joindre au sous-comité: un ingénieur
forestier au service de l’Administration régionale crie
(ARC), des ingénieurs forestiers et des administra-
teurs du ministère des Ressources naturelles.
L’étape initiale a donc consisté à définir les besoins
et les actions à entreprendre afin de satisfaire aux
orientations du CCEBJ. Ce dernier n’avait toujours
pas eu l’occasion de rencontrer le ministre du MRN
mais la participation de son personnel, notamment
d’un des directeurs régionaux, au sein du sous-
comité, a été perçue comme une première ouver-
ture face aux besoins du CCEBJ.

Les travaux ont débuté par une série de présenta-
tions par le MRN sur la stratégie d’aménagement
forestier dans le territoire et sur la conception des
divers types de plans d’aménagement. Cette dé-
marche a permis de mettre tous les membres du
sous-comité au même diapason quant aux règles
de base régissant l’application de la Loi sur les
forêts. L’autre démarche de base a consisté en
l’échange d’informations et de données qui allaient
mener à une cartographie synthèse du territoire
(dont une synthèse des plans quinquennaux : série
1989/90-94/95 et 1994/95-1999/2000). Seule une
version très préliminaire a pu être développée pen-
dant l’année. L’ARC a mis à contribution son
système d’information géographique pour les fins
de cet exercice. Le MRN nous a par ailleurs
montré l’état d’avancement de leurs propres travaux
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de compilation et de synthèse pour le secteur de
Waswanipi, notamment une carte à très petite échelle
montrant le degré de déboisement des territoires de
chasse. Deux niveaux de discussion se sont entre-
mêlés pendant cette période : l’une à caractère
stratégique et l’autre, opérationnelle. C’est avant tout
sur le premier niveau que le CCEBJ entend se concen-
trer.

Dans le but d’accorder à la problématique forestière
l’importance qui lui revient, le CCEBJ a formé un sous-
comité qui a pour mandat d’examiner l’incidence de
l’exploitation forestière sur le territoire et de faire des
recommandations au CCEBJ sur les moyens à prendre
pour s’assurer que l’exploitation forestière soit compati-
ble avec la protection de l’environnement et les modes
de vie traditionnels des Cris.

Le sous-comité a constitué un groupe de travail avec
des représentants du ministère des Ressources
naturelles (MRN), composé en particulier des deux
directeurs régionaux et du coordonnateur aux Affaires
autochtones du MRN. Au cours de l’année 1995-1996,
le sous-comité s’est réuni aux endroits et aux dates
suivantes:

- Administration régionale crie, en août 1995;

- Administration régionale crie, en octobre 1995;

- St-Félicien, en mars 1996.

Les premières réunions ont servi à structurer le groupe
de travail, à définir des pistes d’action et à enclencher
le processus de collaboration entre le MRN et le sous-
comité du CCEBJ.

Les activités du sous-comité se poursuivront au cours
de la prochaine année financière.

2. LES ORIENTATIONS DU QUEBEC EN
MATIÈRE D’ÉNERGIE

Au Québec, le développement énergétique se réalise
surtout sur le territoire de la Baie-James, étant donné

la présence de nombreux cours d’eau qui peuvent
y être harnachés.

Les grandes composantes énergétiques qui sont
installées produisent des bouleversements envi-
ronnementaux et sociaux, en particulier chez les
communautés cries qui vivent sur le territoire.

Le CCEBJ s’est intéressé au débat public sur
l’énergie en formant un sous-comité sur l’énergie,
en participantactivement à l’ensemble desséances
publiques qui ont été tenues tant à Québec qu’à
Montréal à ce sujet et en rédigeant un mémoire.

C’est à Québec, le 21 septembre 1995, que le
président du CCEBJ a présenté le mémoire sur
l’énergie, dans le cadre du « Débat public sur
l’énergie ».

Après avoir présenté le CCEBJ comme étant
l’interlocuteur privilégié pour conseiller les gouver-
nements sur l’ensemble des activités susceptibles
d’avoir des effets sociaux et environnementaux sur
le territoire de la Baie-James, le président a insisté
sur les points saillants du mémoire à savoir:

- le CCEBJ s’intéresse au débat sur l’énergie
depuis de nombreuses années. Le CCEBJ a
commenté les plans de développement d’Hydro-
Québec depuis que cette dernière a initié ce
processus;

- le but du mémoire du CCEBJ sur l’énergie est,
entre autres, de faire ressortir le mandat officiel
que détient le CCEBJ en vertu de la CBJNQ et
de rappeler au gouvernement du Québec que
toute politique sur l’énergie, résultant desprésen-
tes consultations, doit être soumise au CCEBJ
pour en obtenir l’avis~

- la CBJNQ, en particulier le chapitre 22, accorde
<c un statut particulier et une participation spéciale
aux Cris, leur assurant une participation plus
grande que celle normalement prévue pour le
grand public »;
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- le CCEBJ est d’avis que tous les projets hydro-
électriques sur le territoire de la Baie-James doivent
être soumis à l’évaluation environnementale, confor-
mément au chapitre 22 de la CBJNQ. Cela n’a
malheureusement pas été le cas pour le projet La
Grande qui avait été exempté de la procédure
habituelle.

À la période de questions qui a suivi la lecture du
mémoire, les membres présents ont constaté que le
CCEBJ et son rôle étaient méconnus des membres de
la Commission sur l’énergie.

3. LA GESTION DES DÉCHETS SOLIDES SUR
LE TERRITOIRE

3.1 Le projet de lieu d’enfouissementsanitaire
de Chapais

La municipalité de Chapais a soumis un projet d’im-
plantation d’un lieu d’enfouissement sanitaire (L.E.S.)
dans une mine désaffectée à proximité, sur le territoire
de la Baie-James.

Pour être viable, ce L.E.S. doit pouvoir compter sur les
déchets de l’extérieur de la région, puisque la popula-
tion locale n’est pas suffisante pour générer les
100 000 tonnes métriques par année qui sont prévues
au projet.

Après que le Comité d’évaluation (COMEV) eut recom-
mandé que le projet soit soumis à l’évaluation environ-
nementale en vertu de l’annexe I de la CBJNQ, le
Comité d’examen (COMEX) a recommandé de ne pas
autoriser le projet, car il estimait qu’il n’était pas justifié.

En tant que responsable de la bonne marche du
régime de protection de l’environnement et du milieu
social dans le territoire de la Baie-James, le CCEBJ
trouve inacceptable que ce territoire serve de dépotoir
aux autres régions du Québec. Il partage également
l’avis du COMEX selon lequel ce projet n’est pas
justifié. Ainsi, le 4 décembre 1995, le CCEBJ a voté la
résolution suivante (n0 95-1 2-04-01)

- qu’un moratoire soit décrété dès à présent sur
l’importation de déchets solides sur le territoire
de la Baie-James~

- que ce moratoire soit en vigueur jusqu’à ce que
les audiences publiques génériques sur la ges-
tion des déchets solides soient complétées et
jusqu’à ce que le CCEBJ ait lui-même fait son
analyse de la problématique de la gestion inté-
grée des déchets solides;

- que le CCEBJ soit partie prenante auxaudiences
qui se tiendront afin que les droits et les intérêts
des Cris soient pris en considération, tel que
prévu à la CBJNQ;

- que le CCEBJ développe sa propre politique de
gestion des déchets solides pour le territoire de
la Baie-James, à la lumière des résultats des
audiences publiques;

- que la participation du CCEBJ aux audiences se
fasse à toutes les étapes du processus, de la
conception du mandat et des directives qui
seront adressées à « l’organisme» chargé de
l’audience, jusqu’à la rédaction du rapport et des
recommandations.

3.2 L’audience générique sur la gestion des
matières résiduelles au Quebec

C’est le 30 novembre 1995 que le ministre de l’En-
vironnement et de la Faune confiait au Bureau d’au-
diences publiques sur l’environnement (BAPE) le
mandat de tenir une enquête et une audience publi-
que sur l’ensemble de la gestion des matières rési-
duelles au Québec.

Le CCEBJ, par sa résolution n0 95-12-04-01,
démontrait son intention de participer à cette au-
dience générique.

Le 21 mars 1996, le CCEBJ a rencontré les repré-
sentants du BAPE afin de faire le point sur le rôle
du CCEBJ et des communautés cries dans cette
audience.
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IL EST RÉSOLU:Unanimement, les membres ont convenu de ce qui
suit

RÉSOLUTION n0 96-03-21-01

Considérant le mandat du BAPE à l’effet de tenir une
enquête et une audience publique sur l’ensemble de la
gestion des matières résiduelles et plus particulière-
ment sur les points suivants:

les moyens pour réduire à la source et pour
mettre en valeur les déchets ou résidus;

les rôles et les responsabilités de l’ensemble des
intervenants;

les leviers économiques et institutionnels pour
permettre la prise en charge de ces rôles et
responsabilités;

les mécanismes démocratiques, administratifs et
politiques de gestion régionale;

les modes d’élimination.

Considérant la volonté du Bureau d’audiences publi-
ques sur l’environnement d’aborder la problématique
de la gestion des déchets en milieu nordique;

Considérant l’intention du BAPE de consulter les
populations vivant en milieu nordique;

Considérant que le territoire cri de la CBJNQ est régi
par le régime de protection de l’environnement établi
par le chapitre 22 de la Convention;

Considérant que le mandat aura vraisemblablement
comme conséquence des modifications législatives en
matière de gestion des déchets;

Considérant que ce régime prévoit une participation
spéciale des Cris;

Considérant que le CCEBJ a le mandat de superviser
l’application du régime.

- que le CCEBJ est favorable à une consultation
par le BAPE des populations vivant dans le
territoire;

- que cette consultation soit entreprise dans le
respect des principes directeurs du régime, c’est-
à-dire en assurant une participation spéciale des
Cris au processus;

- que le CCEBJ agisse comme l’hôte de la consul-
tation et accompagne le BAPE au cours de ses
interventions dans le territoire, étant entendu que
la consultation elle-même demeure sous l’entière
responsabilité descommissaires et qu’ils conser-
vent leur entière discrétion à ce sujet;

- qu’un sous-comité aviseur formé de M. Yves
Désilets, Mtm~ Susanne Hilton et M. Jacques
Lefebvre soit formé pour fournir au BAPE des
indications et des conseils sur le mode de con-
sultation le plus adapté aux droits et intérêts des
Cris pour chacune des étapes prévues.

Finalement, les principales étapes de la consultation
sur lesquelles le CCEBJ s’est entendu lors de sa
rencontre avec le BAPE sont les suivantes:

- au début du mois d’avril, rencontre des admi-
nistrateurs locaux en environnement;

- le 3 mai, rencontre thématique à Montréal;

- tenue d’un atelier sur la gestion des matières
résiduelles à Chisasibi;

- le 3 septembre 1996, tenue de l’audience à
Oujé-Bougoumou.

Le CCEBJ a l’intention de prendre une part dans le
processus d’audiences publiques mis sur pied et de
faire les représentations nécessaires pour s’assurer
que les droits des Cris soient respectés, conformé-
ment à la CBJNQ.
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4. LA CONVENTION DU QUÉBEC SUR LA
BIODIVERSITÉ BIOLOGIQUE

Le sous-ministre du MEF a demandé l’avis du CCEBJ
sur le projet de stratégie de mise en oeuvre de la «

Convention sur la diversité biologique» au Québec.

Le CCEBJ a produit un mémoire sur le projet de
convention et l’a fait parvenir au MEF afin que son avis
soit pris en compte par le gouvernement du Québec.

Dans son mémoire, le CCEBJ considère que le projet
de convention aurait pu cerner d’une façon plus claire
et exhaustive le concept de biodiversité biologique et
soulever davantage les aspects pratiques de son
application au milieu biogéographique du Québec.

Il a semblé au CCEBJ qu’une partie trop importante du
projet de convention était réservée à la description des
ressources naturelles qui sont à la base de l’économie
du Québec. Il aurait fallu que le projet traite davantage
de la pertinence de ces descriptions et des enjeux pour
le Québec.

Le CCEBJ est d’avis que les auteurs du texte auraient
dû traiter d’une façon plus adéquate la gestion et
l’utilisation des ressources forestières et l’aménage-
ment des terres.

En général, les références à la Convention de la Baie-
James et du Nord québécois et aux peuples autoch-
tones sont peu significatives. Le texte offre très peu de
conseils aux institutions créées en vertu de la CBJNQ,
incluant le CCEBJ qui ne figure pas dans le texte.

Étant donné l’ampleur du développement hydroélec-
trique au Québec, avec les réservoirs et le détourne-
ment des rivières, le CCEBJ s’étonne de ne rien
trouver sur les conséquences des modifications du
paysage sur une si grande échelle.

Dans le cas des mines, le CCEBJ n’est pas convaincu
que la réglementation et les politiques en vigueur
permettent de régler de façon fiable et sécuritaire les
problèmes de contamination des milieux aquatiques.

Au cours de l’hiver 1996, cette politique a été
soumise au gouvernement du Québec pour appro-
bation.

5. LA LOI SUR LA PROTECTION DES ESPE-
CES EN PÉRIL AU CANADA

La ministre de l’Environnement du Canada a invité
le CCEBJ à commenter la proposition de « Loi sur
la protection des espèces en péril au Canada ».

Pour êtreconseillé dans la rédaction de son avis, le
CCEBJ a eu recours aux services du Dr Fikret Ber-
kes, professeur et directeur à l’Institut des ressour-
ces naturelles de l’Université du Manitoba. M. Ber-
kes est un spécialiste de la faune qui a une excel-
lente expérience du Nord.

Dans l’ensemble, le projet de loi et les idées qui y
sont véhiculées correspondent au mandat du
CCEBJ. Ainsi, le CCEBJ appuie le projet de loi
moyennant les considérations suivantes

- le projet de loi fédéral doit être complémentaire
aux lois du Québec et être conforme aux dispo-
sition de la CBJNQ;

- le projet de loi fédéral doit reconnaître le rôle des
comités conjoints et du CCEBJ, puisque ces
comités ont un rôle à jouer dans la définition de
critères, la constitution des listes d’espèces à
protéger de même que dans l’établissement des
mesures à prendre pour protéger certaines
espèces;

- le gouvernement fédéral doit aller au-delà d’une
simple consultation des autochtones et doit incor-
porer leur point de vue et leurs connaissances
traditionnelles très étendues dans l’identification
des espèces à protéger et des mesures à pren-
dre pour protéger certaines espèces;

- le projet de loi devrait accorder davantage d’im-
portance à la prévention. Il devrait contenir une
liste des espèces à protéger, identifiées à partir
des connaissances traditionnelles des autochto-
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6. LES AUTRES DOSSIERSTRAITÉSnes. Ces espèces devraient être l’objet de mesures
de protection particulières;

- le projet de loi doit tenir compte des sous-espèces et
des populations distinctes géographiquement. Sur le
territoire de la Baie-James et du Nord-du-Québec, on
retrouve des populations confinées de phoques
d’eau douce que l’on considère comme rares.
Selon le secteur faune du MEF, d’autres espèces
pourraient être désignées en péril ou vulnérables. Il
s’agit de l’aigle royal, de l’aigle doré, du canard
arlequin, du faucon pèlerin, de la musaraigne pyg-
mée, du carcajou et de la belette pygmée. On
retrouve également au moins 12 espèces végétales
sur le territoire de la Baie James qui devraient être
l’objet de mesures de protection particulières, même
si plusieurs de ces espèces peuvent exister ailleurs,
dans des régions circumpolaires;

- le projet de loi doit contenir des mesures de protec-
tion pour les sous-espèces et les espèces distinctes
géographiquement, qui sont l’objet d’une compétence
partagée par d’autres gouvernements. La loi s’appli-
quera aux terres fédérales ainsi qu’aux zones mari-
nesoù la gestion de la faune relève de la responsa-
bilité du gouvernement fédéral. Les espèces du
territoire de la Baie-James et du Nord-du-Québec
dont la bernache cravant, qui migre vers d’autres
frontières, ainsi que le béluga, l’ours polaire et le
morse, qui sont partagés avec les chasseurs des
Territoires du Nord-Ouest. Plusieurs de ces espèces
sont importantes pour l’économie autochtone. Cer-
taines espèces, telles que la population de bélugas
de l’est de la Baie d’Hudson, peuvent être considé-
rées comme menacées ou vulnérables par le MEF;

- la législation doit s’appuyer sur l’approche écosysté-
mique afin de préserver les espèces et leur environ-
nement. Les habitats sont menacés par les grands
projets ainsi que par le transport despolluants sur de
longues distances, tels que les BPC.

Le CCEBJ demeure en attente des réactions du
gouvernement fédéral face auxcommentaires formulés
sur le projet de loi.

Plusieurs autres dossiers ont fait l’objet de discus-
sions ou d’avis par le CCEBJ. Citons, entre autres,
les suivants:

6.1 Entente administrative avec le MEF

Le MEF et le CCEBJ ont signé, le 19 février 1985,
une entente administrative établissant les modalités
d’utilisation des diverses ressources attribuées au
Comité consultatif.

Dans le but de mettre à jour et de renouveler cette
entente, le MEF a fait parvenir au CCEBJ un
nouveau projet d’entente administrative, qui a été
jugé inacceptable. Présentement, le CCEBJ est
maintenu dans un cadre rigide par le MEF, ce qui
n’est pas compatible avec son mandat.

Le CCEBJ a formé un sous-comité dont le mandat
est d’élaborer une entente administrative qui reflé-
tera davantage l’autonomie du CCEBJ face au
MEF. Le CCEBJ a l’intention de soumettre le
nouveau projet au MEF au cours de la prochaine
année financière.

6.2 La decontamination des solssur le ter-
ritoire de la Baie-James

Il y aurait approximativement 90 sites contaminés
différents sur le territoire de la Baie-James, dont 15
sont situés sur des terres de catégorie I. L’utilisation
d’hydrocarbures constitue la principale source de
contamination.

Afin d’obtenir un meilleur portrait de la situation des
sols contaminés sur le territoire, le CCEBJ a conve-
nu de demander au MEF le prêt d’une ressource
dont le mandat sera de dresser un portrait précis de
la situation.

Le CCEBJ a l’intention de définir une position
précise par rapport à l’utilisation des critères de
décontamination qui sont utilisés par le MEF et de
faire une recommandation au Ministère à ce sujet.
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Ce dossier revêt une importance encore plus grande
dans le contexte où le MEF s’apprête à rendre publi-
que sa nouvelle « politique de protection des sols et de
réhabilitation des terrains contaminés ». Le CCEBJ
suivra de près ce dossier au cours de la prochaine
année financière.

6.3 Visite du Centre écologique du Lac-Saint-Jean
mc. et du Centre de formation et de recherche
en environnement du moyen nord mc.

À l’occasion d’une de ses réunions régulières, le
CCEBJ a eu l’occasion de se rendre à St-Félicien et de
visiter les piscicultures spécialisées dans l’élevage et
la commercialisation de la ouananiche du Centre
écologique du Lac-Saint-Jean mc. Cette visite a
permis aux membres du Comité de se familiariser avec
le projet pilote de valorisation de la ouananiche et
d’entrevoir, éventuellement, la possibilité d’implantation
de piscicultures sur le territoire de la Baie-James.

La rencontre avec les responsables du Centre de
formation et de recherche en environnement du moyen
nord i. (CFRE) a permis d’établir un premier contact.
Elle a en outre permis au CCEBJ d’avoir une bonne
idée du travail que le CFRE réalise en planification, en
aménagement forestier,en cartographie ainsi que dans
l’utilisation des logiciels associés à ces tâches. Des
élémentsparticuliers de leurs travaux ont été présentés
aux membres.

7. RESSOURCES HUMAINES ET FINANCIERES

ET FONCTIONNEMENT DU CCEBJ

7.1 Les difficultés de fonctionnement du Comité

Lors de l’année financière 1994-1995, le CCEBJ avait
fait de nombreuses démarches pour obtenir les res-
sources humaines et financières nécessaires à la
réalisation du mandat qui lui est confié en vertu de la
CBJNQ.

En avril 1995, l’administrateur fédéral M. Michel Dorais
confirmait au CCEBJ que l’enveloppe budgétaire pour
le fonctionnement du CCEBJ, du COMEV et du CCEK
ne pouvait excéder 95 000 $ pour l’année en cours et

pour 1996-1997. Il y a donc statu quo relativement
aux ressources financières. Ce qui doublé par la
contribution du Québec, représente pour le CCEBJ
(et le COM EV, dont il assume le secrétariat) une
somme de 127 426,26 $. Les fonds propres au
CCEBJ ne totalisent en fait que 17 155,00 $.

Pour sa part, le gouvemement du Québec a
consenti, sur une base ad hoc, à mettre à la dispo-
sition du CCEBJ des ressources humaines pour
l’aider dans divers aspects techniques reliés à son
mandat.

7.2 Le secrétariat et son financement

Le secrétariat du CCEBJ est situé dans les locaux
du ministère de l’Environnement et de la Faune du
Québec. En vertu d’une entente administrative
entre le CCEBJ et le MEF, ce demier met à la
disposition du CCEBJ certaines ressources humai-
nes et matérielles.

Le secrétaire exécutif du CCEBJ pour l’année 1995-
1996 était M. Denis Bernatchez. La tâche de
secrétaire du Comité d’évaluation a été remplie par
M. Hervé Chatagnier, qui agissait également
comme secrétaire du Comité d’examen. Enfin,
l’agente de secrétariat est Mtm~ Diane Dussault, qui
partageait son temps entre le CCEBJ, le Comité
d’évaluation et le Comité d’examen.

Il importe de souligner qu’en vertu des dispositions
de la CBJNQ et de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement, le CCEBJ fournit au Comité d’évaluation
les services de secrétariat qui lui sont nécessaires.
Le secrétariat tient à jour un registre des décisions
du CCEBJ ainsi qu’une banque de données con-
nexes que le public peut consulter.

7.3 Financement

Chaque membre du CCEBJ, à l’exception des
membres nommés par le gouvernement du Qué-
bec, est rémunéré, s’il y a lieu, et les dépenses
associées à sa présence aux réunions sont rem-
boursées par la partie qui l’a nommé. Le fait que
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seules les personnes nommées par le provincial ne
soient pas rémunérées crée une inégalité qui, de l’avis
du CCEBJ, porte atteinte à son bon fonctionnement.

Le secrétariat est financé par le gouvernement du
Québec, qui reçoit du gouvernement du Canada un
remboursement équivalant à 50 % des dépenses, le
tout en conformité avec les dispositions de l’article
22.3.19 de la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois et du deuxième alinéa de l’article 174 de la
Loi sur la qualité de l’environnement. De plus, les
modalités de financement du secrétariat ont fait l’objet,
en 1987, d’une convention entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec. Compte tenu
du fait que cette convention est échue, des discussions
se sont poursuivies entre les deux gouvemements
dans le but de convenir d’une nouvelle entente admi-
nistrative. Les discussions à ce sujet se poursuivront
au cours de 1996-1997.

Lesdépenses du secrétariat du Comité, pour l’exercice
financier se terminant le 31 mars 1996, sont présen-
tées au tableau 1. Il importe de noter que ces dépen-
ses couvrent celles effectuées dans le cadre des
activités du Comité d’évaluation, conformément à l’arti-
cIe 150 de la Loi sur la qualité de l’environnement.
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TABLEAU 1: SOMMAIRE DES DÉPENSESDU COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENVIRONNEMENT
DE LA BAIE-JAMES ET DU COMITÉ D’ÉVALUATION POUR L’EXERCICE FINANCIER
SE TERMINANT LE 31 MARS 1996

- Traitement (salaires et avantages sociaux) du
personnel de secrétariat

- Frais de voyage

- Traduction

Locaux

- Télécommunications

- Impression et reprographie

- Conseils d’experts

- Équipement et matériel informatique

- Divers

87161,38$

5510,68$

5 873,40 $

9 909,05 $

2 727,70 $

3 409,92 $

4 165,65 $

1192,76$

1 407,80 $

TOTAL:

- Frais d’administration 5%

GRAND TOTAL:

121 358,34$

6 067,92 $

127 426,26$
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ANNEXE i

DISPOSITIONS LEGISLATIVES CONCERNANT LA
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DU MILIEU SOCIAL

DANS LA REGION DE LA BAIE-JAMES

Loi sur la qualité de l’environnement, articles 131 à 167, 205 à 214 et annexes A et B (L.R.Q., chapitre Q-2);

Règlement relatif à certains organismes de protection de l’environnement et du milieu social du territoire de la Baie-
James et du Nord québécois [A.C.433-79, 14février 1979, Loi sur la qualité de l’environnement (1972, c.49, a. 124
et 240 a et b)];

Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement et le milieu social dans le territoire de
la Baie-James et du Nord québécois [A.C.3452-79, Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., chapitre Q-2)j;

Règles de régie interne du Comité consultatif pour l’environnement de la Baie-James [chapitreQ-2, r.21, Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q, chapitre Q-2, a. 140)];

Loi sur le règlement des revendications des autochtonesde la Baie-James et du Nord québécois (S.C. 1976-1979,
c. 32);

Décret sur les lignes directrices visant le processus d’évaluation et d’examen en matière d’environnement
(C.P. 1984-2132, 21juin 1984).
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ANNEXE 2

CARTE D’APPLICATION DU RÉGIME

g:\usagers\dusdiol\ccebi\rappofla\rapport.96
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ANNEXE

Carte d’application du régime
de protectionde l’environnement

ééatisé par le Service de laoaOostaptrie
Mlojotère de l~rerdie ut des Ressoomos
Pour le Comité roosudatit pour loovironoomoot do laBaie-James

©Quétior 1992, toos droits réservés

1.4 599 990

IZIZ Territoire d’application du régime
Terre de la catégorie I crie
Terre de la catégorie Il crie

Limite du territoire de la Convention
de la Baie-James et du Nord québécois

— — — Frontière du Ouébec
Les terres de la catégorie I et Il cries sont incluses
dans le territoire d’application du régime.
La limite sud du territoire d’application du régime,
tel que définie sur la carte,
n’est pas reconnue par les cris.
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